
Si un signalement a été fait à la direction concernant votre enfant qui pourrait être victime, témoin ou
?uteur, vous pouvez vous attendre à ce que la direction communique avec vous pour:

o Vous informer de ce qui s'est passé en.s'appuyant sur des faits (quoi, quând, comment et avec qui).

o Vous informer des interventions faites.
o Demander votre implication dans la recherche de solutions concernant votre enfant.
o Discuter des actions à venir concernant votre enfant et vérifier si vous avez besoin de soutien ou d'aide en lien avec

les méthodes éducatives.
o Vous expliquer le soutien que votre enfant peut recevoir.
. Établir des modalités de communication éventuelles.
o Vérifier si d'autres services externes sont impliqués auprès de votre enfant et si une collaboration est possible entre

l'école, ces services et vous.
. Convenir du moment de la prochaine communication s'il y a lieu.

De plus, sivotre enfant est l'auteur de l'acte d'intimidation, vous pouvez vous attendre à ce que la direction
communique avec vous pour :

Vous expliquer les sanctions qui seront applicables dans la situation de votre enfant.

S'assurer que vous comprenez la gravité de l'acte de violence ou d'intimidation que votre enfant a posé.

Demander votre implication dans la recherche de solutions concernant votre enfant.

Vérifier si vous avez l'aide nécessaire pour que la situation se règle et ne se reproduise plus (vous référer à des

partenaires externes s'il y a lieu).

Vous convoquer à une rencontre à l'école au besoin.

- Si vous n'êtes pas satisfaits de la manière dont la situation a été traitée, vous pouvez vous adresser à la personne

responsable du traitement des plaintes à la CSS, Madame Lyne Beauchamp, 819 847-I6LO poste 1-8852
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Comment reconnaître les signes lorsque votre enfant se fait intimider?

Une victime d'intimidation ne présentera pas nécessairement de blessures physiques. Pour pouvoir agir, vous devez

rester attentif et à l'écoute de votre enfant afin de reconnaître les signes d'intimidation.

o Votre enfant présente-t-il des symptômes d'anxiété et de dépression (il semble triste, malheureux, fuyant,

facilement irritable, désespéré, etc.)?
o Est-ce qu'il a soudainement perdu de l'intérêt pour des activités qu'il aimait?
o Son estime personnelle est-elle faible (il ne se trouve pas bon à l'école, il se compare aux autres et les trouve

meilleurs que lui)?
o Est-ce qu'il a peur d'aller à certains endroits comme l'école, le centre commercial ou le terrain de jeu?

o A-t-il cessé brusquement d'aller sur lnternet?
r Ses résultats scolaires ont-ils chuté sans explication?
o Est-ce qu'il vous dit souvent qu'il se sent malade, qu'il n'a pas envie d'aller à l'école?
r A-t-il des pensées suicidaires, des envies de fuir ou de décrocher?

Ces signes peuvent également se retrouver chez des élèves victîmes d'outres formes de violence, por exemple

I'homophobie ou la discrimindtion rdciale.

Comme parent, vous devez agir.

Sivous apprenez que votre enfant est victime d'intimidation :

o Restez calme, votre enfant a besoin de réconfort.
o Prenez le temps de l'écouter.
o Demandez-lui de vous décrire la situation en détail (vous pouvez prendre des notes).

r Ne le blâmez pas.

r Rassurez-le en lui indiquant que vous l'accompagnerez dans cette situation.

Comment devez-vCIus intervenir auprès de votre enfant?

o Parlez à son enseignant, à la direction ou au personnel de l'école, à son entraîneur ou à tout intervenant ou

personne qui peut être au fait de la situation et qui peut aider votre enfant à la régler. Agissez tout de suite.

. Encouragez-le à dénoncer son ou ses agresseurs. lndiquez-lui qu'il n'y a rien de mal à le faire, qu'il faut du

courage pour y arriver et que le signalement demeurera confidentiel.
o Montrez que vous êtes avec lui et que vous allez l'aider à trouver une solution.
o Dites-lui d'éviter tout geste de représailles ou de vengeance qui pourrait se retourner contre lui.

o Encouragez-le, si c'est possible, à rester avec des amis sur lesquels il peut compter. En groupe, il risque moins de

se faire intimider et sera plus en mesure de se défendre.
r Conseillez-luid'éviter les endroits propices à l'intimidation lorsque c'est possible.

o Demeurez attentif au comportement de votre enfant et, après quelques jours, communiquez à nouveau avec les

intervenants que vous avez contactés pour vous aider.

o Si la situation nuit au fonctionnement quotidien de votre enfant, demandez une rencontre avec la direction de

l'école afin de lui faire part de la situation.
o N'attendez pas que la situation dégénère, que ça devienne pire.
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